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Consultation 

sur des demandes de validation au titre de l’assurance vieillesse des cultes 
de périodes de séminaire, de postulat ou de noviciat 
antérieures à l’institution de ce régime
Au cours de ces dernières années, la Caisse d’assurance vieillesse invalidité et maladie des cultes (CAVIMAC) a été destinataire de demandes émanant d’anciens prêtres ou congréganistes et tendant à la validation au titre de l’assurance vieillesse des cultes de périodes au cours desquelles ils (ou elles) avaient été séminaristes, postulants ou novices dans des établissements ou instituts du culte catholique. Ces périodes se situaient dans des années largement antérieures à la loi du 2 janvier 1978 qui a institué un régime d’assurance-vieillesse applicable aux ministres du culte et membres des congrégations et collectivités religieuses. Leur validation relevait  donc des dispositions d’application de cette loi relatives à la prise en compte des périodes d’activité antérieures au 1er janvier 1979. 

Ces demandes ont dores et déjà donné lieu à de multiples décisions de justice rendues en première instance et en appel. Les juges ont eu à se prononcer sur les demandes de validation de ces périodes de séminaire, de postulat et de noviciat, mais aussi, accessoirement, sur la mise en cause des établissements ou instituts religieux concernés et sur la juridiction compétente pour en connaître. Les décisions rendues jusqu’à présent ont consacré des solutions très diverses sur chacun de ces différents points. La Cour de cassation elle-même a eu l’occasion  de prendre position dans une série d’arrêts en date du 22 octobre 2009, mais ces arrêts tranchent exclusivement deux questions préalables, l’une relative à l'office du juge judiciaire quand il a à se prononcer sur l'assujettissement au régime de retraite des cultes, l’autre relative aux conséquences s’attachant en droit à l’arrêté ministériel du 24 juillet 1989 ayant approuvé l'article 1.23 du règlement intérieur des prestations d'assurances vieillesse des cultes.
C’est dans ce contexte que se situe la présente consultation. Elle porte exclusivement sur la question de fond qui est centrale : les périodes de séminaire, de postulat et de noviciat antérieures à l’institution du régime de retraite des cultes doivent-elles être validées au titre de ce régime ? Il conviendra, d’abord, de préciser en droit les termes de cette question, puis de discuter les éléments de réponse qui ont été ou peuvent être avancés.
I — Les termes de la question

I — 1. Les textes 
Les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses sont aujourd’hui rangés par le Code de la sécurité sociale au nombre des personnes « rattachées au régime général pour l'ensemble des risques ». L’assurance vieillesse des cultes est donc régie par des dispositions qui figurent à ce titre aux articles L. 382-25 à L. 382-30 de ce Code. Aux termes de l’article L. 382-27, alinéa 2, « Les prestations afférentes aux périodes d'assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997 sous réserve d'adaptation par décret ». Ce renvoi conduit à se référer à l’article D 721-11 du Code de la sécurité sociale tel qu’il était applicable au 31 décembre 1997 :

« Sous réserve qu'à la date d'entrée en jouissance de la pension l'assuré soit à jour de ses cotisations personnelles, sont prises en compte pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension, les périodes d'exercice d'activités mentionnées à l'article L. 721-1 accomplies antérieurement au 1er janvier 1979 en qualité de ministre d'un culte ou de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse, en France métropolitaine et dans les départements [DOM] mentionnés à l'article L. 751-1, lorsque ces périodes ne sont pas validées par un autre régime obligatoire d'assurance vieillesse de base. »

Ce texte, toutefois, ne faisait que reproduire, pour les besoins de leur intégration au Code de la sécurité sociale, les dispositions qui étaient à l’origine celles de l’article  42 du Décret n° 79-607 du 3 juillet 1979, lequel constituait l’un des décrets d’application de la loi n° 78/4 du 2 janvier 1978 relative aux régimes d’assurance maladie, maternité, invalidité, vieillesse applicables aux ministres du culte et membres des congrégations et collectivités religieuses. D’un texte à l’autre, seule différait la référence à la disposition législative identifiant les activités concernées : référence à l’article  L. 721-1 du Code de la sécurité sociale dans le texte ci-dessus, référence à l’article  1er de la loi du 2 janvier 1978 dans le texte initial du décret. Mais il s’agissait ici et là de références identiques renvoyant  à la même formule légale désignant « les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de sécurité sociale ». 

La question de droit posée par les demandes tendant à la validation des années de séminaire, de postulat ou de noviciat porte donc sur l’application de la règle posée initialement par l’article  42 du Décret du 3 juillet 1979 avec référence à l’article  1er de la Loi du 2 janvier 1978. C’est nécessairement dans l’interprétation de cette règle qu’il convient de rechercher la réponse que cette question appelle.
I — 2. Critères d’affiliation et détermination des périodes de validation gratuite
A priori, on ne saurait, certes, confondre les règles ayant ces deux objets distincts : celle qui détermine les critères d’affiliation au régime de retraite des cultes et celle qui permet la validation gratuite des périodes passées Mais il se trouve que ces règles sont ici en relation étroite : les périodes antérieures à la mise en place du régime des cultes qui donnent lieu à validation gratuite sont précisément celles au cours desquelles étaient remplies les conditions d’affiliation posées par ce régime. C’est ce qu’exprime la formule inscrite dans le règlement intérieur de la CAVIMAC selon laquelle « le décompte des périodes antérieures au 1er janvier 1979, validées gratuitement, est effectué selon les mêmes règles que celles présidant à l’affiliation ou à la radiation dans le régime des cultes » (art.  1.31 du règlement 1989, IV du dernier règlement).
C’est dans cette optique que doit être envisagée la question de savoir si les périodes de séminaire, de postulat et de noviciat  antérieures au 1er janvier 1979 avaient à être prises en compte en vertu de l’article  42 du Décret du 3 juillet 1979. Il s’agit de dire si, au regard de cet article  et de l’article  1er de la loi du 2 janvier 1978, ces périodes devaient être considérées comme « des périodes d’exercice d’activités… accomplies… en qualité de ministre d'un culte ou de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse ». L’interprétation à donner aux textes est à rechercher dans les formules qui y figurent mais aussi dans les caractéristiques du dispositif tel qu’il a été établi par la loi de 1978 et précisé par ses décrets d’application.
II — Eléments de réponse 
II — 1. Le sens des termes 
II — 1-1.  L’expression ministre du culte
II — 1-1-1. Difficultés de la définition  
Cette expression — où l’on retrouve le terme de ministère utilisé depuis les premiers siècles de l’Eglise pour désigner le service pastoral de la communauté (v., not., G. Dole, Les professions ecclésiastiques Fiction juridique et réalité sociologique, LGDJ, 1987, p. 469) — appartient assurément aussi, et depuis longtemps, au vocabulaire du droit positif. On en connaît des occurrences multiples, dans les textes législatifs eux-mêmes, au moins depuis la Loi du 18 germinal An X et naturellement en particulier dans la Loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat du 9 décembre 1905. C’est ainsi, par exemple, qu’il a pu être jugé que le maître enseignant dans un petit séminaire n’occupe pas un « emploi de ministre du culte »  au sens de l’article  39 de la Loi de séparation (Conseil d’Etat 16 mars 1907 Chesseneau, DP 3, 89). De multiples décisions de jurisprudence illustrent l’expression ministre du culte à propos de droits à eux reconnus dans des matières diverses allant du régime des baux des locaux professionnels à celui des lieux de culte — dont l’occupation doit avoir lieu conformément aux règles générales d'organisation du culte,  « les ministres du culte étant chargés d'en régler l'usage » (voir notamment Conseil d’Etat 25 aout 2005, Commune de Massat). 
Ce concept de ministre du culte n’est pas simple. Dans les limites de la présente consultation, il ne serait pas utile de rendre compte de toutes les analyses et de toutes les discussions auxquelles il a pu donner lieu  Il n’est pas sûr, au demeurant, que pour l’ensemble des usages qui en ont été faits dans les textes et en jurisprudence sa signification soit toujours rigoureusement la même. 
L’expression peut probablement être comprise de façon plus ou moins large. Il est, par exemple, généralement considéré que la « Loi Viatte » du 19 février 1950, en énonçant (art. 1er) que « l’exercice du ministère du culte catholique n’est pas considéré comme une activité professionnelle au regard de la législation sociale, en tant qu’il se limite à une activité exclusivement religieuse » établissait une règle essentiellement  dérogatoire qui devait donc être d’interprétation stricte, de sorte que l’expression « ministère du culte catholique » au sens de ce texte devrait être comprise de la façon la plus restrictive. L’acception étroite vaut probablement aussi relativement  à la jurisprudence qui exclut la conclusion d’un contrat de travail quand il s’agit exclusivement de l’exercice du ministère pastoral — on pense à la jurisprudence bien connue selon laquelle « les pasteurs de l'Eglise réformée de France ne concluent pas, relativement à l'exercice de leur ministère, un contrat de travail avec les associations cultuelles légalement établies » (voir notamment Soc. 20 novembre 1986, n° 84-43643, Bull. civ., V, n° 549 p. 415 Dr. soc. 1987, 379 et Soc. 12 juillet 2005, Dr. soc., 2005, p. 1035,  obs. J. Savatier). 
II — 1-1-2. Références aux fonctions sacerdotales et au culte

En dépit des nuances qui s’observent ainsi, on peut au moins affirmer de façon  générale que le ministre du culte se reconnaît aux fonctions qu’il assume (v., notamment J. Savatier obs. préc. Dr. soc.,  2005, pp. 1035-1036) . C’est bien la nature spécifique de ces fonctions — elles se distinguent en particulier de simples fonctions d’enseignement (comme on voit notamment dans l’arrêt Chesseneau du Conseil d’Etat cité plus haut et dans un des arrêts de la Cour de cassation du 20 novembre 1986, Dr. soc. 1987, 379) — qui constitue le critère de qualification décisif. Ces fonctions, en outre, doivent se rapporter au culte lui-même, ce qui oblige encore à définir celui-ci. Rappelons que, pour le Conseil d’Etat, le culte correspond à la « célébration de cérémonies organisées en vue de l’accomplissement par des personnes réunies par une même croyance religieuse de certains rites ou pratiques » (Conseil d’Etat, avis contentieux du 24 octobre 1997). On peut ajouter que la Commission  Machelon recommande aussi de « s’en tenir aux aspects objectifs du culte c’est-à-dire à sa dimension rituelle ». Observant que « seul cet élément matériel permet en effet de distinguer la notion de culte – qui a un statut juridique – de celle de religion qui en est dépourvue et ainsi de délimiter le champ de l’intervention des pouvoirs publics » (Rapport de la Commission de réflexion juridique sur les relations des cultes avec les pouvoirs publics, septembre 2006, p. 46). 
 S’agissant de la loi qui nous intéresse ici, celle du 2 janvier 1978, il est manifeste que les promoteurs du nouveau régime de sécurité sociale des cultes ont eu recours à cette notion de ministre du culte en toute connaissance de cause : ils étaient pleinement conscients de ce qu’impliquait ce recours et notamment de l’absence, dans les textes et la jurisprudence d’une définition juridique précise et générale du ministre du culte. Toutefois, les travaux préparatoires, en particulier le rapport à l’Assemblée Nationale de M. Delaneau, font bien apparaître qu’ils situaient les difficultés de définition non du côté des cultes anciennement établis, pour lesquels il serait possible de se référer aux solutions antérieures à la Loi de séparation de 1905 relativement aux fonctions des prêtres catholiques, des pasteurs protestants et des rabbins israélites, mais du côté des autres religions : difficulté de préciser, en ce qui les concerne, ce qui doit être reconnu comme culte et qui serait reconnu comme ministre, l’Islam, en particulier, récusant la notion de clergé (Rapport Assemblée Nationale, n° 3274, pp. 27-28).   
II — 1-1-3. Conséquences relativement aux séminaristes 
En dépit des incertitudes ainsi relevées, les éléments de définition qui tiennent à la nature des fonctions du ministre du culte et à leur lien avec le culte proprement dit suffisent pour faire apparaître que la situation réelle d’un séminariste ne répond pas à cette définition. Pour caractériser cette situation afin de la confronter à la catégorie des ministres du culte au sens des dispositions  de la loi du 2 janvier 1978 et du décret du 3 juillet 1979, on pourrait, en ce qui concerne le culte catholique, se référer aux règles du droit canonique. Elles évoquent le temps de formation de « ceux qui sont destinés aux ministères sacrés » (Code de droit canonique, Can. 232), lequel est, par conséquent, antérieur à l’exercice de ces ministères. Dans la tradition du droit français on trouve aussi nombre de formules qui font clairement apparaître la formation dans les séminaires comme préalable au ministère pastoral et, par conséquent, distincte de lui —les séminaires étant, par exemple, caractérisés  comme des « établissements préparant les jeunes gens qui se destinent à la carrière et à l’état ecclésiastique » (voir, notamment, G. Dole, Les professions ecclésiastiques, op. cit., p. 479, citant l’avis du Conseil d’Etat du 20 janvier 1886). 
Parmi les demandes d’anciens prêtres qui ont été évoquées plus haut, certaines se fondent sur la prétention selon laquelle, s’agissant du régime d’assurance vieillesse des cultes, la notion de ministre du culte inclurait celle d’aspirant au ministère dès lors que celui-ci se serait trouvé entièrement pris en charge et dépendant. Cette prétention paraît hasardeuse en ce qu’elle s’oppose à la définition du ministre du culte au regard d’éléments de cette définition qui apparaissent comme acquis en droit positif en même temps que résultant évidemment de la nature des choses. C’est donc de façon prévisible qu’on a vu les juges répondre que :  
« dès lors que la loi elle-même utilise l’expression « ministre du culte », force est de constater que l’affiliation obligatoire ne peut concerner qu’une personne qui est en situation d’exercer des fonctions sacerdotales à l’exclusion de celle qui est seulement en cours de formation à l’exercice de ces fonctions » (voir le jugement du Tribunal des affaires de sécurité sociale de Rennes du 15 mai 2009, Pietrobon).
 
II — 1-2.  L’expression « membres des congrégations »
II — 1-2-1. L’appartenance à la congrégation 
La signification exacte de l’expression « membres des congrégations » est peut-être plus incertaine. Il est vrai que l’existence d’une législation  sur les congrégations a depuis longtemps conduit les juges à définir ces groupements pour les distinguer d’autres types d’associations, mais il n’est pas évident que cette définition suffise pour déterminer les personnes qui doivent être regardées comme « membre de la congrégation ». Certains commentateurs ont même perçu l’appartenance à une congrégation comme « une question de pur fait » (voir G. Dole, Les professions ecclésiastiques, précit, p. 287).

A l’appui des demandes évoquées ci-dessus, il a souvent été soutenu que dans l’expression « membre d’une congrégation », le terme de « membre » devait être compris dans un sens très large qui serait celui du langage courant et couvrirait toute participation à un ensemble organisé. Les novices et même les postulants seraient, selon cette interprétation, déjà membres de la Congrégation avant d’avoir prononcé aucun vœu, à partir de leur entrée dans la vie religieuse, laquelle se situerait au jour où ils ont franchi les portes du couvent. 
Certaines des décisions de justice intervenues ont effectivement retenu cette manière de comprendre de façon large l’expression « membres des congrégations », banalisant la relation d’appartenance qu’elle implique. Ainsi, selon la Cour d’appel  de Rennes (arrêts du 13 février 2008 ayant donné lieu aux arrêts de la Cour de cassation du 22 octobre 2009) :

 « le terme "membre" de congrégation employé dans l'article D 721-11 précité, doit dans un tel contexte être entendu dans son sens habituel de "personne faisant partie d'un ensemble organisé" ».
Le choix d’une acception aussi large est quelquefois présenté par les juges comme opportun parce que « conforme au but de protection sociale poursuivi par la loi » (voir, notamment, un  jugement du Tribunal des affaires de sécurité sociale de Rennes du 15 mai 2009).  
Cette interprétation nous paraît soulever, cependant, une série d’objections qu’on exposera en allant du général au particulier.

Il est d’abord certain qu’en général la relation d’appartenance à un groupement est fonction de la nature du groupement et de son organisation propre. De cette nature et de cette organisation dépendent les conditions auxquelles une personne peut être considérée comme membre du groupement. Ces conditions peuvent tenir à une adhésion formelle, elles peuvent s’appliquer  à cette adhésion elle-même, elles peuvent concerner le paiement de cotisations, etc. On sait, par exemple, que la détermination des adhérents à un syndicat est à opérer en fonction de règles de différents ordres : celles des statuts du syndicat lui-même, mais aussi règles légales impératives, elles mêmes appuyées sur le principe de la liberté syndicale. 

Il semble donc évident que l’appartenance à une congrégation est, de même, fonction de la nature spécifique d’un tel groupement et des règles et/ou constitutions qui expriment cette nature. 
II — 1-2-2. Congrégation et contrat congréganiste 
Dans le cadre des travaux préparatoires de la loi du 2 janvier 1978, on a évoqué les insuffisances de la définition de la congrégation ; il s’agissait surtout d’observer que cette définition serait difficile à appliquer à d’autres congrégations que celles dépendant du culte catholique (voir, notamment, Rapport Delaneau précité, p. 29). Sous cette réserve, toutefois, la jurisprudence contemporaine fait bien apparaître des éléments de définition significatifs. Il en est ainsi, en particulier, de l’important avis du Conseil d’Etat n° 346.040 du 14 novembre 1989 (Grands avis du Conseil d’Etat, 3ème éd. 2008, n° 16 commentaire JP Costa et Rémy Schwartz) où on peut lire : 

« tout groupement de personnes qui réunit un ensemble d'éléments de nature à caractériser une congrégation, tels que la soumission à des vœux et une vie en commun selon une règle approuvée par une autorité religieuse, ne peut que se placer sous le régime de la congrégation religieuse défini par le titre III de la loi du 1er  juillet 1901, et non sous le régime des associations régies par le titre 1er de cette loi ». 
Parmi les « éléments de nature à caractériser une congrégation », le Conseil d’Etat cite donc la vie en commun, mais d’abord « la soumission à des vœux ». Si les vœux constituent donc un élément décisif de la définition de la congrégation, on est naturellement porté à considérer que les membres de la congrégation sont ceux qui les ont prononcés.  Les règles d’organisation des congrégations dépendant du culte catholique vont, évidemment, dans le même, qu’il s’agisse des règles et constitutions des instituts ou des règles générales du Code de droit canonique, lequel, en particulier, définit la « Profession religieuse » par laquelle « les membres s'engagent par vœu public à observer les trois conseils évangéliques; ils sont consacrés à Dieu par le ministère de l'Église, et ils sont incorporés à l'institut avec les droits et les devoirs définis par le droit » (Can. 654). En fonction de cette définition et de cette organisation, l’appartenance à la congrégation paraît liée aux vœux prononcés.

On ne peut, dans le cadre de la présente consultation, qu’évoquer rapidement les différentes analyses auxquelles à donné lieu, dans le passé la situation juridique des congréganistes. Disons, toutefois, que ce n’est pas seulement en droit canon mais aussi en droit positif français, tel qu’appliqué par les cours et tribunaux, que cette situation était fondée sur un engagement et même sur un contrat. On évoque le « contrat d’entrée en religion » (voir G. Dole, Les professions ecclésiastiques, précit, p. 133) ou « l’engagement congréganiste » ((J. Kerlévéo, Le régime légal des congrégations religieuses en France, Année canonique 1963, 167). L’engagement initial est pris en considération non seulement lorsqu’il s’agit des congréganistes mais aussi s’agissant de tous ceux qui se consacrent à une vie ou des fonctions religieuses. Par exemple un auteur évoquait encore récemment « la nature non professionnelle de l’engagement résultant de l’intégration dans une fonction cultuelle ou dans une collectivité religieuse, à la suite de l’admission des vœux sacerdotaux, monacaux ou simplement religieux », ajoutant que « cette notion d’engagement est d’ailleurs fondamentale car elle permet de mettre l’accent sur le caractère nécessairement contractuel de l’engagement qui accompagne toute entrée dans une fonction religieuse » (Ph. Coursier, A quand la fin des petites retraites, GP, 23 févr. 2008, n° 54, p. 4). Cependant, si, dans cette perspective très large la part respective du contrat et de l’institution donne lieu à des discussions prévisibles (voir notamment G. Dole, Les professions ecclésiastiques, précit, pp. 338 et s.), la dimension contractuelle est plus fortement et plus sûrement marquée à l’égard du congréganiste. S’agissant de la relation entre lui et l’institut, il est traditionnel de relever l’existence d’un accord  de volontés générateur d’un contrat. La Cour de cassation elle-même, dans des arrêts anciens, a pris position en ce sens en mettant en évidence l’existence d’une convention génératrice d’obligations entre la congrégation et chacun de ses membres (voir Civ. 30 octobre 1912, S. 1913, I, 379, n. Sachet). 
Ces analyses font, d’une manière ou d’une autre, résulter de l’engagement pris la situation juridique du congréganiste, d’où il paraît résulter que, selon l’organisation des congrégations relevant du culte catholique, cette situation a son origine dans le prononcé des vœux.

Un certain nombre des décisions de justice intervenues dans le cadre du contentieux ici évoqué ont, conformément à ces analyses, considéré l’appartenance à la congrégation comme résultant du « contrat congréganiste » qui « ne prend forme qu’après le prononcé des vœux »  (v. TASS de Caen 29 décembre 2009, Arrouet ; TASS de La Roche sur Yon, 9 avril 2010, Joly). 

II — 1-2-3. L’expression « membres des congrégations et  collectivités religieuses »
Selon la formule utilisée par la loi du 2 janvier 1978 — et dans son intitulé même — les régimes établis étaient « applicables aux ministres du culte et membres des congrégations et collectivités religieuses ». Cette utilisation de l’expression « collectivité religieuse » a été invoquée à l’appui d’une interprétation largement extensive. Il a été soutenu, en substance, que les textes citant les membres des collectivités religieuses en général après ceux des congrégations, il en résulterait qu’ils visent en réalité  « toute personne relevant d’une quelconque institution cultuelle ». Cette façon de comprendre la référence aux « collectivités religieuses » a, semble-t-il, été retenue par certains juges. Dans un jugement, en particulier, c’est même le grand séminaire qui est considéré comme constituant en soi une collectivité  religieuse au sens des textes (TASS de Saône et Loire, 19 novembre 2009, Gauthier). 
Il est cependant manifeste que cette lecture des textes ne correspond nullement à la signification qu’avait, pour leur rédacteur, la référence aux « collectivités religieuses ». Cette référence a été introduite à l’article  1er de la loi du 2 janvier 1978 et dans l’intitulé même de la loi par un amendement de la commission  des affaires culturelles familiales et sociales de l’Assemblée nationale. De cette adjonction, la signification et la portée ont été complètement explicitées.  Il ne s’agissait nullement de faire de la catégorie  « membres des collectivités religieuses » une troisième catégorie s’ajoutant à celles des ministres du culte et de membres des congrégations. Il s’agissait moins encore d’en faire une catégorie générale rendant évidemment inutiles les deux autres, tous les ministres du culte et tous les membres de congrégations étant, dans cette optique, membres de collectivités religieuses. En réalité la référence aux « collectivités religieuses » à été introduite comme complément de l’expression « membres des congrégation » pour corriger ce que le terme de congrégation pouvait avoir de trop restrictif et de spécifique au seul culte catholique.   
C’est ce qu’expliquait le rapporteur à l’Assemblée nationale : l’expression « membres des congrégations religieuses » devait être complétée parce qu’elle était problématique à plus d’un titre. En effet, les seules congrégations reconnues sont catholiques. A côté des congrégations ainsi reconnues, l’existence de « congrégations de fait » a du être admise » ; mais, dans le « monde catholique », il faudrait tenir compte de « nouvelles formes de vie monastique ou contemplative » et, en dehors, de « communautés diverses au statut mal déterminé – communautés protestantes (de Taizé, par exemple), communautés orthodoxes, éventuellement bouddhistes ou musulmanes ». En fonction de ces multiples difficultés, il apparaissait « souhaitable que le texte s’appuie sur une terminologie plus souple qu’un vocable susceptible éventuellement d’une interprétation restrictive » (voir Rapport Delaneau précité, p. 29). C’est pourquoi a été adopté l’amendement que le rapporteur à l’Assemblée nationale justifiait parce que : « le terme de congrégation correspondait jusqu’à présent dans les faits à une institution spécifiquement catholique et qu’il convenait de ne pas limiter le texte à une confession déterminée, un élargissement de la notion de congrégation permettant d’éviter une éventuelle restriction ». Amendement présenté comme consistant, selon l’expression du rapporteur, à se référer à « la notion de congrégations et de collectivités religieuses » (Rapport Delaneau précité, p. 34). Le rapporteur au Sénat en a rendu compte dans les termes suivants : « L’Assemblée nationale … a estimé opportun de viser non seulement les « congrégations » mais encore les « collectivités religieuses » . En effet, bien que le terme de congrégation n’ait plus la signification strictement délimitée qu’il avait dans le passé, et que l’adjonction de la notion de « collectivité » ne soit pas juridiquement indispensable, elle souligne mieux la vocation pluriculturelle du nouveau régime » (voir Rapport de M. Michel Crucis, Sénat, 1977, n°160), 

Si l’on prend l’expression légale — « membres des congrégations et  collectivités religieuses » — avec sa signification véritable et la volonté qu’elle traduit d’ouverture à des communautés religieuses spécifiées mais très diverses, il n’est que plus évident que

l’appartenance à ces « collectivités » ne peut être caractérisée qu’en fonction  de la nature de chacune d’elles et de son organisation propre.
II — 1-2-4. L’interprétation initiale de la loi du 2 janvier 1978
On comprend donc que, dans la loi du 2 janvier 1978, l’expression « membres des congrégations » ait été d’abord comprise comme visant, dans les congrégations du culte catholique, ceux qui avaient fait leurs  premiers vœux. 
—  Cette précision, en particulier, a été marquée dans le règlement intérieur de la Caisse en charge du régime d’assurance vieillesse en cause. 
Il semble qu’elle ne l’ait été que relativement tard, dans le Règlement intérieur des prestations de la CAVIMAC adopté par le Conseil d’administration de cette caisse le 22 juin 1989, du moins était-elle tout à fait claire — « en ce qui concerne le culte catholique… la date d’entrée en vie religieuse est fixée à la date de première profession ou de premiers vœux » (art. 1.23). 
Ce règlement a fait l’objet de l’approbation du Ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, par arrêté en date du 24 juillet 1989, de sorte qu’il pouvait sembler  que la conformité de l’article  1.23 précité à la loi du 2 janvier 1978 ne pourrait être contestée sans que soit ainsi mise en cause la légalité de l’arrêté ministériel d’approbation, légalité sur laquelle le juge administratif  était seul compétent pour se prononcer. Dans ses arrêts du 22 octobre 2009, la Cour de cassation, pourtant, a rejeté le moyen qui faisait grief aux arrêts attaqués d’avoir refusé de faire application de la disposition du règlement de la caisse, refus caractérisant, selon le moyen, un excès de pouvoir ainsi qu’une violation de l’article  D. 721-11du Code de la sécurité sociale, de l’article  1.23 précité du règlement de la caisse et de l’arrêté ministériel d’approbation. A ce moyen, la Cour a simplement répondu que « les conditions de l'assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l'article L. 721 1 du code de la sécurité sociale, applicables à l'espèce ». On croit comprendre que, selon la Cour de cassation, les juges ont pu trancher le litige relatif à l’assujettissement au régime des cultes (en réalité à la validation d’années de noviciat au titre de ce régime) par application des seules règles de l’article  L. 721-1, donc sans application du règlement de la caisse tel qu’approuvé par arrêté ministériel. Cette prise de position implique une conception du règlement de la caisse, de sa portée, de ses rapports avec les règles légale qui est contestable mais dont il ne serait pas utile de poursuivre ici la discussion.

Il reste que les dispositions du règlement de la Caisse adopté en 1989 manifestent au moins quelle interprétation des dispositions légales et règlementaires était considérée comme acquise à l’époque ; et on peut au moins retenir de l’arrêté ministériel du 24 juillet 1989 que cette interprétation était approuvée par l’autorité administrative.

— Cette interprétation a été par ailleurs largement reçue, et jusque par la Cour de cassation elle-même. Antérieurement à ses arrêts du 22 octobre 2009, la Cour de cassation avait surtout eu l’occasion de se prononcer sur l’affiliation au régime de retraite des cultes dans des arrêts remontant aux années 1994 et 1995. Le contentieux portait alors sur le caractère subsidiaire de ce régime de retraite, dans ses rapports avec le régime de sécurité sociale des étudiants. C’est à ce sujet que la Cour de cassation jugeait à titre principal que :
« le régime d'assurance vieillesse et invalidité des cultes n'est subsidiaire par rapport à un autre régime obligatoire que si celui-ci couvre les mêmes risques ; que, dans le cas d'un assujettissement antérieur au régime des étudiants, le régime des cultes ne présente pas ce caractère de subsidiarité en ce qui concerne l'assurance des risques vieillesse et invalidité, qui ne sont pas couverts par le régime des étudiants » (arrêts Soc. 10 novembre 1994, n° 91-13586, Bull. civ., V, n° 299 p. 204, n° 92-18.594, n°92-18597, etc.)
ou, en d’autres termes, que : 
« si le religieux relevant, par ailleurs, à titre obligatoire, d'un régime de sécurité sociale lui assurant une protection sociale équivalente à celle du régime des cultes n'a pas à être assujetti à celui-ci, il n'en est pas de même lorsque la couverture procurée par le régime d'affiliation n'est que partielle ; qu'en pareil cas, l'adhésion à ce régime ne fait pas obstacle à l'assujettissement au régime des cultes, pour les risques que celui-ci est seul à couvrir » (arrêts Soc. 22 juin 1995, n° 92-18597, n° 92-18.609 etc.)
Cependant, indépendamment du point de droit ainsi tranché, ces arrêts font clairement apparaître que l’interprétation qui prévalait à l’époque situait l’affiliation obligatoire au régime des cultes postérieurement au prononcé des vœux. Il est vrai que dans l’un ou l’autre d’entre eux il est question d’étudiants affiliés obligatoirement à la CAVIMAC « dès leur entrée dans la vie religieuse » sans référence au prononcé des vœux (voir Soc. 10 novembre 1994, n° 91-13586, précité). Mais ces arrêts dans leur ensemble font plutôt apparaître que la solution fixant au prononcé des vœux le point de départ de l’affiliation obligatoire au régime des cultes n’était contestée par personne et qu’elle est tenue pour acquise par la Cour de cassation elle-même. C’est ainsi que, dans la relation des circonstances des espèces, il est exposé que les personnes en cause, « étaient devenues membres » de la congrégation « après avoir prononcé des vœux religieux » (Soc. 10 novembre 1994, précité). La Cour de cassation rejette le pourvoi formé contre un arrêt qui avait jugé que l’intéressé « avait acquis la qualité de religieux » par son « engagement solennel » et « qu’il remplissait à compter de la date de son engagement religieux, les conditions rendant obligatoire son assujettissement au régime d'assurance vieillesse des cultes » ; elle rejette le pourvoi au motif, notamment, « que l'acquisition par la personne en cause de la qualité de membre d'une congrégation religieuse la rendait  assujettissable  au régime d'assurance vieillesse des cultes » (Soc. 22 juin 1995, précité). Bien sûr, la Cour de cassation n’a pas tranché dans ces arrêts une question qui ne lui était pas posée, mais sa jurisprudence est au moins illustrative de la façon dont l’expression « membres des congrégations » a été longtemps et très généralement  comprise pour l’application de la loi du 2 janvier 1978. 
A ces rappels qu’on croit utiles pour l’interprétation de l’expression « membres des congrégations » il convient d’ajouter une dernière considération, qui est de bon sens. Si l’on retient que l’expression « ministre du culte » fait une référence explicite à des fonctions trop spécifiques pour pouvoir comprendre les séminaristes (comme on l’a montré plus haut), il devient difficile de croire que la généralité de l’expression « membres des congrégations et collectivités religieuses » permet au contraire de l’étendre aux novices, voire aux postulants. Il y aurait là une dissymétrie de solutions difficilement justifiable. Le régime des cultes qui ne couvrirait pas les périodes de probation et de formation en ce qui concerne les ministres du culte, couvrirait au contraire ces périodes en ce qui concerne les congréganistes. Il est improbable que les artisans de ce régime aient voulu cette disparité sans justification perceptible. L’interprétation littérale mais aussi traditionnelle de l’expression ministre du culte paraît au contraire cohérente avec celle qui ne considère comme membres des congrégations que ceux qui ont prononcé leurs premiers vœux. C’est un argument supplémentaire qui vient au soutien de cette interprétation de la loi du 2 janvier 1978. 

Pour éclairer cette interprétation, il paraît nécessaire, au delà des termes utilisés, d’évoquer certaines orientations caractéristiques de cette loi.

 II — 2.  Les choix du législateur
II — 2-1. La perspective de la généralisation 
La loi 78/4 du 2 janvier 1978 relative aux régimes des cultes s’inscrivait incontestablement dans la perspective de la généralisation du système de sécurité sociale, mais comment s’y rattachait-elle et avec quelles conséquences ?  
Rappelons qu’à la suite de la loi du 24 décembre 1974 prévoyant l’institution d’un système de protection sociale commun à tous les français, la loi du 4 juillet 1975 « tendant à la généralisation de la sécurité sociale » annonçait encore une loi posant « les conditions d’assujettissement  à un régime obligatoire de sécurité sociale de toutes les personnes n’en bénéficiant pas » à échéance du 1er janvier 2007.   D’ici là, cette loi prévoyait en particulier l’affiliation à un régime obligatoire d’assurance maladie de toutes les personnes exerçant une activité professionnelle (voir J-J. Dupeyroux, M. Borgetto et R. Lafore,  Droit de la sécurité sociale, 16 ème éd. Dalloz, 2008, n° 343. L’échéance n’a pas été tenue, mais des deux lois qui sont intervenues en date du 2 janvier 1978, l’une (n° 78-2) était précisément intitulée « Loi relative à la généralisation de la sécurité sociale », tandis que l’autre (n° 78/4) était celle instituant les régimes maladie invalidité vieillesse des cultes. La seconde répondait comme l’autre à l’objectif premier de la généralisation qui est d’étendre la protection sociale à ceux qui n’en bénéficient pas encore, mais elle le faisait d’une façon particulière puisque c’est en instituant, en matière d’assurance vieillesse tout au moins, un nouveau régime spécial. Le rapporteur de la loi à l’Assemblée Nationale constatait cette singularité :

« Alors même que l’intention proclamée de l’exécutif et du législateur est de procéder à la généralisation totale de la sécurité sociale en même temps qu’à l’harmonisation des divers régimes existants, le Parlement est sollicité de procéder à la mise en place d’un nouveau régime spécifique concernant une catégorie sociale déterminée » (rapport Delaneau, Ass. National., n° 3274, précité, p. 5). 
De même, le rapporteur au Sénat voyait dans l’institution des régimes des cultes « un élément du processus de généralisation de la sécurité sociale », mais d’une généralisation appliquée « de façon sensiblement dérogatoire au droit commun » dans la mesure où, expliquait-il 

« Alors que le projet relatif à la généralisation de la sécurité sociale prévoit soit le rattachement à un régime obligatoire existant  soit l’affiliation à un régime facultatif d’assurance personnelle, le présent projet édicte des dispositions particulières pour les membres du clergé non encore couverts par la Sécurité sociale et institue même, en leur faveur, un régime spécial d’assurance vieillesse » (M. Crucis, Rapport au Sénat n° 160, précité, p. 3).
Le recours à un régime spécifique au champ d’application strictement délimité était justifié, aux yeux de artisans de la loi, par le particularisme très marque de la population concernée. Ainsi M. Delaneau, rapporteur expliquait-il à l’occasion des débats à l’Assemblée nationale que c’était « compte tenu des caractéristiques propres que présente ce groupe social, notamment sur les plans juridique et sociologique » que le gouvernement avait préféré présenter au Parlement « un projet séparé le concernant  plutôt que de lui appliquer purement et simplement le projet relatif à la généralisation de la sécurité sociale » ( Delaneau, JO déb. Ass. Nat., 1ère séance du 6 décembre 1977, p. 8292).

Ces observations incitent à une mise au point relativement à certaines conséquences que l’on serait tenté de tirer de la relation entre l’institution des régimes des cultes et la  généralisation de la Sécurité sociale.  Il apparaît que certaines des décisions déjà intervenues dans le cadre des contentieux objet de la présente consultation ont fait référence à l’objectif de généralisation auquel répondent les règles appliquées pour justifier une application délibérément extensive de ces règles. C’est ainsi, par exemple, que la Cour d’appel de Rennes, dans ses arrêts du 13 février 2008, a énoncé que l’article D 721-11 précité «  était fondée sur la loi de généralisation de la Sécurité Sociale du 24 décembre 1974, qui a prévu l'instauration d'une protection sociale commune à tous les français, quelque soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d'exercice de leur activité » en même temps que sur la loi du 2 janvier 1978 pour justifier « dans ce contexte » l’interprétation extensive de l’expression « membres des congrégations » qu’elle retient. On objectera que le choix du législateur en faveur d’un régime particulier, les caractéristiques de ce régime tel qu’établi en 1978 et le caractère « sensiblement dérogatoire » relevé plus haut n’appellent pas une telle interprétation extensive.
II — 2-1. La place faite à l’autonomie des collectivités religieuses
Une autre orientation majeure de la loi du 2 janvier 1978 s’exprime certainement en termes d’autonomie. 
En effet, les options législatives retenues dans cette loi font une large place à l’autonomie des collectivités religieuses et la mise en œuvre des règles posées implique aussi cette autonomie. S’agissant, en particulier, du champ d’application des régimes, la loi s’est abstenu d’apporter des précisions qui auraient pu contredire les règles d’organisation  des différents cultes, elle s’en est tenu à des formules générales — « ministres du culte », « membres des congrégations » — qui impliquent au contraire la prise en considération de ces règles. Cette préoccupation s’est exprimée sous différentes formes au cours des travaux préparatoires de la loi du 2 janvier 1978. On citera, à titre d’exemple, un passage du rapport de M. Delaneau qui évoque, à propos de la définition du terme de congrégation, le risque de voir « des tribunaux et des pouvoirs publics s’immiscer dans des querelles et des contestations qui ne sont pas de leur ressort mais de la seule compétence des autorités ecclésiastiques libres, en vertu de la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat d’organiser comme elles l’entendent leur vie interne et leur discipline dans le cadre des lois de la République », ajoutant que : « s’immiscer dans la vie interne de l’Eglise catholique — car c’est la principale concernée — par le biais de l’application de la législation sociale serait contraire aux principes de la laïcité bien comprise » (rapport précité, p. 42). Cette référence à la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat renvoie sans doute à l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 qui pose en principe que « les églises s’organisent, s’administrent et se gouvernent librement » et à l’article  4 de la même loi qui garantit à l’ensemble des cultes le respect de leurs « règles d’organisation générale », assurant ainsi « la liberté d’organisation des instances religieuses » selon la formule du Rapport Machelon (rapport précité relatif aux relations des cultes avec les pouvoirs publics, p. 13) ou « le respect de la vie interne des Eglises » selon la formule du rapport de M. Crucis (rapport au Sénat précité p. 24).
Il en est ainsi s’agissant en particulier des activités qui sont ou ne sont pas cultuelles et s’agissant des personnes qui sont ou ne sont pas des ministres du culte, des membres des congrégations ou des collectivités religieuses. En raison de la généralité de ces formules mais aussi parce que les réalités auxquelles elles renvoient sont d’ordre religieux leur mise en œuvre implique nécessairement la prise en considération des règles d’organisation interne, voire de l’incidence de la hiérarchie propre à chaque culte. 
C’est une référence implicite aux règles propres aux différents rites et aux décisions des autorités religieuses  qu’il faut voir derrière le fait que la loi ne précise pas elle-même les critères qui commandent la qualification de ministre du culte :

« Cette lacune est compréhensible dans un régime de séparation, puisque le caractère non confessionnel de l ’État laisse en principe à tous les groupements de croyants le soin de définir les contours des droits et devoirs des ministres de leurs cultes respectifs » (Rapport Machelon, précité, p. 53). 

C’est sans doute ce qui conduit à évoquer « le pouvoir reconnu aux Eglises de définir la notion de ministre du culte » (Cour d’appel de Montpellier (corr.) 19 oct. 1999). La formule est probablement excessive : ce n’est pas la définition de la notion en général qui est au pouvoir des Eglises. Les règles légales et règlementaires n’opèrent pas à cet égard de délégation de pouvoir en faveur des autorités religieuses (ce qu’observait, en particulier, un jugement du Tribunal des affaires de sécurité sociale de Rennes en date du 15 mai 2009). Il apparaît, en revanche, que, pour les raisons de principe qui viennent d’être mentionnées et auxquelles les travaux préparatoires de la loi du 2 janvier 1978 font explicitement référence, il s’impose de tenir compte de l’organisation de chaque culte et des décisions des autorités religieuses qui s’y rapportent lorsqu’il s’agit de faire application des règles qui visent les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses.
C’est ici qu’il convient d’évoquer plus particulièrement les arrêts déjà cités de la Cour de cassation en date du 22 octobre 2009. 
A première lecture, ils peuvent être perçus comme ayant tranché en faveur de la validation au titre de l’assurance vieillesse des cultes des périodes de noviciat (et de postulat) antérieures  à l’institution de ce régime. La Cour avait à se prononcer sur des pourvois dirigés contre des arrêts ayant tous admis cette validation ; elle a rejeté tous ces pourvois ; dans ses motifs, elle énonce que « la cour d’appel…  a pu décider que la période de noviciat (éventuellement, de postulat) devait être prise en compte dans le calcul des droits à pension de l'intéressé » ;  elle utilise donc l’expression « a pu décider » qui est habituellement comprise comme exprimant une approbation sur le fond (voir le commentaire du Professeur J-P. Laborde au Droit social 2010, p. 357). Plus précisément, ces arrêts pourraient également être compris comme rejetant l’exigence d’autonomie des collectivités religieuses telle qu’elle a été évoquée plus haut. En substance, les pourvois dont la Cour de cassation était saisie faisaient grief à la cour d’appel  d’avoir excédé ses pouvoirs en se référant à sa propre définition du membre d’une congrégation au lieu de s’en tenir « aux statuts de cette congrégation et à la volonté exprimée par son pacte fondateur ». A quoi la Cour de cassation répond notamment « qu’il relève de l'office du juge judiciaire de se prononcer sur l'assujettissement aux régimes de sécurité sociale » et que ce juge « n'était pas tenue de se référer aux statuts de la congrégation ».

Pour prendre la mesure exacte de la portée de ces arrêts, il faut relever, cependant, que la prise de position de la Cour se situe en réalité sur le terrain où la critique du pourvoi faisait porter le débat. Il s’agissait d’un débat — préalable en quelque sorte — portant sur les limites de l’office du juge, compte tenu  des principes consacrés par la  Loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat et de la liberté religieuse garantie par la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. La Cour de cassation a assurément refusé d’admettre que dans le règlement de tels différents, le juge judiciaire aurait d’abord à tenir compte d’impératifs résultant de principes supérieurs. Elle a tenu à réaffirmer qu’un différend portant sur l’assujettissement aux régimes de sécurité sociale relève de l’office du juge judiciaire sans poser aucune limite ou réserve. Elle a ainsi rejeté l’argumentation fondée sur l’article  1er de la Loi de séparation de 1905 et sur l’article  9 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et elle l’a fait explicitement. Mais à cela se limite la prise de position de la Cour de cassation et, par conséquent l’approbation des arrêts d’appel contestés. Ce qui est jugé dans ces arrêts du 22 octobre 2009 (aux termes d’un motif qu’il est essentiel de lire complètement), c’est que la cour d’appel a pu décider que la période de noviciat devait être prise en compte sans, pour autant, commettre un excès de pouvoir et sans méconnaître les dispositions des articles 1er de la loi du 9 décembre 1905 et 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Un débat préalable relatif à l’office du juge est ainsi tranché et il ne serait pas utile de l’ouvrir à nouveau dans le cadre de la présente consultation. Mais, le juge judiciaire ayant ainsi tout pouvoir pour faire application des règles issues de la loi du 2 janvier 1978 et de son décret d’application, il reste à déterminer comment ces règles doivent être interprétées en fonction des catégories juridiques qui y sont mises en œuvre et des options législatives d’où ces règles procèdent. C’est à la recherche de l’exacte interprétation des dispositions de la Loi de 1978 que sont consacrés les développements de la présente consultation et c’est seulement dans cette perspective que se situe l’analyse qui précède relative à l’autonomie des collectivités religieuses.
II — 2-3. La dimension de l’intercultualité
L’intercultualité constitue une autre dimension caractéristique des régimes mis en place par la loi du 2 janvier 1978 ; on l’évoquera ici en ce qu’elle paraît venir nettement à l’appui de l’analyse qui précède.  

Les promoteurs de la loi ont beaucoup insisté sur cette dimension. Le projet, a-t-il été expliqué,

« a été établi en tenant compte des données propres au corps le plus intéressé, à savoir le clergé de l’Eglise catholique ; mais aucune référence confessionnelle ne figure dans l’exposé des motifs, ni dans le dispositif du texte . Les nouvelles disposition seront donc applicables à tous les ministres quelle que soit la religion qu’ils servent et sous réserve qu’ils ne bénéficient pas déjà d’un régime obligatoire de sécurité sociale. »

La pluralité et la diversité  des religions concernées ne peut qu’aboutir à des situations elles mêmes très diverses au regard de l’application des règles. Le respect des différences est en France l’un des traits caractéristiques du droit des cultes et il est inévitable qu’il se prolonge en matière de droits sociaux. Récemment encore, la Commission  Machelon le constatait et elle n’a pas « préconisé une homogénéisation des statuts des  ministres du culte » (voir rapport précité relatif aux relations des cultes avec les pouvoirs publics, p. 17).   
Or, si la prise en considération de l’organisation et des structures propres à chaque culte est indispensable dans tous les cas où il s’agit de dire quelles personnes entrent dans les catégories de ministres du culte et membres des congrégations et collectivités religieuses, cette nécessité est particulièrement évidente lorsqu’il s’agit de religions d’implantation relativement récente. L’expression « ministre du culte » paraît, en dépit de sa généralité, d’une application relativement simple quand il s’agit de paroisses catholiques ou protestantes parce qu’elle a son origine dans l’organisation de ces églises ; mais elle est d’une application malaisée « dans le cadre d’une mosquée sunnite ou d’un dojo zen » (voir rapport Machelon précité, p. 9). Il est dans ces derniers cas manifeste que l’application des règles légales doit être éclairée par un examen des fonctions assumées selon l’organisation des rites en cause. C’est ainsi, d’une part, que selon le règlement intérieur des prestations de la Caisse de retraite des cultes, il appartient à chaque culte de communiquer à la caisse les critères établissant la qualité cultuelle ou congréganiste de ses membres conformément à son organisation interne et que, d’autre part, les demandes d’affiliation sont instruites par celui des administrateurs qui représente le culte en cause au conseil d’administration de la caisse.  
Cependant, si les règles d’organisation posées au sein de chaque culte sont à ce point décisives en général — et en particulier s’agissant de religions nouvellement implantées en France — il serait incohérent que le juge ait à se prononcer sur la qualité de ministres du culte ou de membres d’une congrégation de séminaristes ou de novices dépendant du culte catholique sans devoir tenir compte des règles établies dans cette église et par application d’un critère totalement étranger à ces règles.  Les mêmes raisons valent dans tous les cas, qui résultent de ce qu’il s’agit d’appliquer les règles du droit de la protection sociale à des situations qui sont en réalité déterminées par les règles d’organisation des différents cultes. 

La volonté de faire une large place à l’autonomie ici évoquée se manifestait spécialement dans la loi du 2 janvier 1978 au travers des dispositions régissant la caisse de retraite des cultes. Manifestement, l’organisation de cette caisse était conçue de façon à permettre que l’ « auto-régulation » des différents cultes puisse jouer dans les meilleures conditions.  
Le rôle dévolu à la caisse relativement aux affiliations  a été évoqué dès l’article  1er de la loi et il est significatif qu’ait été rattachée à cette disposition de portée générale la mise en place d’une commission  consultative :

« l’affiliation est prononcée par les organismes de sécurité sociale mis en place par la présente loi, s’il y a lieu après consultation d’une commission  consultative instituée auprès du ministre chargé de la sécurité sociale, dont la composition est fixée par voie règlementaire, et comprenant des représentants de l’administration et des personnalités choisies en raison de leur compétence, compte tenu de la diversité des cultes concernés » (art. 1er, al. 2 de la loi).   
La volonté de voir la composition de cette commission  tenir compte de la diversité des cultes fait bien apparaître qu’elle est conçue comme le lieu où les différents cultes sont susceptibles de s’exprimer et de prendre position. Elle est à tout le moins, pour eux, une instance de participation —  elle a aussi été présentée par le Ministre comme une « commission des sages » (voir la déclaration de Mme Simone Veil JO déb. Ass. Nat., 1ère séance du 6 décembre 1977, p. 8395). C’est sans doute pour montrer l’importance attachée par le législateur à cette participation des différents cultes que les règles relatives à la commission  consultative ont été déplacées de l’article 17 du projet initial à l’article  1er de la Loi (voir M. Crucis, rapport au Sénat précité, p. 18).

Les règles relatives au conseil d’administration de la caisse de retraite allaient assurément dans le même sens, la composition de ce conseil devant tenir compte de la « pluralité des cultes concernés par la présente loi » (article  8, al. 3). Le Conseil d’Etat, au demeurant, a eu l’occasion d’évoquer dans des termes explicites l’orientation législative qui s’exprimait dans ces règles ; à ceux qui reprochaient à la composition du conseil de n’être pas fondée sur une représentation élective contrairement aux principes du Code de la mutualité, il a répondu : 

« qu'en confiant a un décret en conseil d'état la détermination de la composition ainsi que le mode de désignation des membres du conseil d'administration de la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes, le législateur a entendu que ces membres seraient désignés non selon les règles posées a l'article 5 du code de la mutualité, mais selon toutes modalités appropriées aux structures ecclésiastiques de chacun des cultes concernés et qu'ils ne seraient ni nécessairement, ni uniformément élus par les affiliés de la caisse ; qu'ainsi, les dispositions du décret attaqué qui prévoient que les membres du conseil d'administration représentant les divers cultes seront désignés selon des modalités différentes et que, notamment, les membres représentant l'église catholique seront désignés par ses associations diocésaines ou leur union et ses congrégations en France ou leurs deux unions de supérieurs majeurs ne sont pas contraires a celles de la loi du 2 janvier 1978 » (Conseil d'Etat, 25 mars 1981, n° 20137).
Cette motivation donne toute leur signification aux dispositions de la Loi du 2 janvier 1978 qui mettent en place une représentation des différents cultes « selon des modalités appropriées aux structures ecclésiastiques » de chacun d’eux.  Ainsi est mis en évidence un trait caractéristique de cette loi : elle institue un système de protection sociale dans le plus grand respect de l’organisation interne des différents cultes. 

La mission ainsi dévolue à la caisse pour la prise en considération des particularités des différents cultes et de leur organisation propre paraît, depuis 1978, avoir prouvé son efficacité à l’expérience. On citera de nouveau à cet égard le rapport de la commission Machelon :   
« La CAVIMAC a acquis une précieuse capacité d’expertise sur le paysage cultuel français. Cette expérience lui permet de répondre dans les meilleures conditions aux demandes d’affiliation dont elle est destinataire, y compris de la part de mouvements dont elle doit parfois vérifier le caractère cultuel » (rapport précité, p. 55).  
III — Eléments de conclusion 
La question de savoir si les périodes de séminaires, de postulat et de noviciat antérieures au 1er janvier 1979 doivent  être validées au titre de l’assurance vieillesse des cultes met en cause l’interprétation qu’il convient de donner des dispositions de l’article  42 du Décret du 3 juillet 1979 renvoyant à l’article  1er de la Loi du 2 janvier 1978. 
On a cru pouvoir affirmer plus haut que les arrêts rendus par la Cour de cassation en date du 22 octobre 2009 ne portaient pas réellement sur cette interprétation :  ils tranchent seulement le débat préalable qi avait été ouvert devant la Cour et qui portait sur l’office du juge compte tenu des principes résultant de l’article  1er de la Loi du  9 décembre 1905 et de l’article  9 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Les analyses et les discussions qui ont été exposées dans la présente consultation s’organisent, en revanche, autour des différentes raisons qui conduisent à interpréter ces textes dans le sens des solutions inscrites à l’article  1.23 du règlement adopté par le Conseil de la CAVAMIC le 22 juin 1989 et précisant que, pour le culte catholique, la date d’entrée en ministère était la date de tonsure (jusqu’au 1er janvier 1973, du moins) et la date d’entrée en vie religieuse fixée à la date de la première profession ou de premiers vœux. Ces raisons sont multiples. Les unes tiennent au sens des expressions « ministre du culte » et « membres des congrégations » selon une lecture littérale, d’abord, mais en fonction aussi d’analyses qui semblent avérées en droit positif. D’autres raisons tiennent orientations caractéristiques du système retenu par la loi du 2 janvier 1978 : le choix d’instituer un régime de retraite particulier pour un groupe social nettement circonscrit en raison des caractéristiques propres de ce groupe ; la mise en place d’un système de protection sociale dans le respect de l’organisation propre et, par conséquent, d’une certaine autonomie des différents cultes.
Il faut dire encore que l’interprétation qui se trouve ainsi justifiée paraît avoir été longtemps tenue pour acquise. Ce sont les solutions correspondantes qui ont jusqu’à ces dernières années été généralement exposées par les auteurs sans discussion particulière. On se limitera à deux citations très explicites :
« par référence au statut des étudiants, les postulants, novices et séminaristes, parfois les profès temporaires, échappent à toute assurance-vieillesse durant leur période de formation ou de probation quel que soit leur âge et quelle qu'en soit la durée » (Gilles Not Le régime de retraite des cultes : bilan et perspectives p. 12, Revue de droit sanitaire et social, 2005, p. 835).
« Avant 2006, c’est seulement après les premiers vœux, c’est à dire après le noviciat qu’il était possible d’affilier un religieux à la CAVIMAC » (M. Tawil, actes du colloque sur Le droit de la sécurité sociale des « personnels religieux » (la situation du culte catholique en France) CSBP, 2007, p. 382).

La remise en cause de cette interprétation et de ces solutions correspond surtout au contentieux évoqué plus haut qui est à l’origine de la présente consultation. Au delà des arrêts de la Cour de cassation en date du 22 octobre 2009, arrêts dont la portée reste limitée, l’issue de ces contentieux reste aujourd’hui incertaine. 
A cette prise de position, on s’autorisera à ajouter deux observations complémentaires.

Première observation : un problème réellement préoccupant résulte sans aucun doute du montant des pensions de retraite auxquelles ont droit les anciens ministres du culte ou les anciens membres de congrégations, en particulier ceux qui ont quitté la vie religieuse antérieurement à la loi du 2 janvier 1978. Ce problème est connu. Des auteurs y ont fait écho (voir, par exemple, l’article  au titre évocateur de M. Ph. Coursier, A quand la fin des petites retraites, précité, GP du 23 févr. 2008). Ce problème a fait l’objet d’une succession de questions parlementaires successives ; on citera, en dernier lieu, la question écrite n° 02979 de Madame Sylvie Desmarescaux à laquelle il a été répondu au JO Sénat du 27 décembre 2007, page 2359, la question orale du Sénateur Cazalet à laquelle il a été répondu au JO déb Sénat du 16 janvier 2008, p. 207, la question écrite n°  21626 à laquelle il a été répondu au JO du 21 janvier 2009. Ces questions et les réponses auxquelles elles ont donné lieu ne portent pas sur la validation des années de séminaire, de postulat et de noviciat, elles portent principalement sur le minimum de pension applicable pour les anciens ministres du culte ; cependant, la réponse qui est présentement celle du ministre évoque la validation gratuite des périodes antérieures au 1er janvier 1979 dans des termes qui retiennent l’attention. Lorsqu’elle envisage l’application du minimum contributif, elle indique qu’elle n’est pas prévue pour les années antérieures à 1979 avec l’explication suivante :
« En effet, celles-ci n'avaient donné lieu à aucune cotisation, le principe d'une affiliation à un régime de retraite pour les ministres du culte n'ayant été posé qu'en 1978. Cette option est cohérente avec le principe de contributivité, fondement de l'assurance vieillesse ; il serait en effet contraire à ce principe de porter au niveau du minimum contributif de droit commun des périodes qui n'ont pas été soumises à cotisation et de faire supporter cette charge par les salariés du régime général. D'autres mécanismes permettent d'ailleurs d'améliorer la situation des anciens ministres des cultes : l'allocation complémentaire pour les partis, gérée par le fonds d'action sociale de la CAVIMAC ».

La validation des années de séminaire de postulat ou de noviciat n’aurait sur le problème général posé par le niveau des pensions de retraite qu’une incidence, en tout état de cause limitée. Si, cependant, la validation de ces années au moyen d’un élargissement de la catégorie de ministre du culte aux séminaristes et de la catégorie des membres de congrégations aux novices peut être un procédé pour améliorer le montant des pensions, ce procédé semble bien se heurter à des objections identiques à celles évoquées par le ministre : l’avantage attaché à des périodes passées n’ayant pas donné lieu à cotisations serait selon toute apparence à la charge du régime général.

Deuxième observation : La matière sur laquelle porte la présente consultation est évidemment très évolutive. Des changements considérables sont intervenus depuis 1978. Au plan des règles, les régimes des cultes ont été progressivement alignés et même en grande partie intégrés au régime général et les textes ont évolué en conséquence. Au plan des concepts, les catégories telles que « ministre du culte » ou « membres de congrégations » peuvent apparaître comme vieillies. La tendance serait à faire usage de catégories plus récentes et plus larges telles que celle de « personnels religieux » (comme dans l’intitulé du colloque déjà évoqué sur Le droit de la sécurité sociale des personnels religieux, voir CSBP, 2007, n° 188 p. 89).

La question examinée dans la présente consultation se rapporte — on avait voulu le souligner en commençant — à l’application des règles de la loi du 2 janvier 1978 et de son décret d’application du 3 juillet 1979 à des périodes antérieures à leur promulgation (et même souvent largement antérieures. Ce serait donc une erreur de raisonner sur cette question à partir de données de droit postérieures qui ne sont pas applicables ;ce serait aussi une erreur de raisonner en fonction des réalités d’aujourd’hui. 

C’est ainsi que depuis le 1er juillet 2006 la CAVIMAC met en œuvre de nouvelles dispositions adoptées par son Conseil d’administration lors de sa séance du jeudi 29 juin 2006 et prenant acte de la position nouvellement prise par « l’autorité hiérarchique du culte catholique » au titre des « règles cultuelles ». De ces nouvelles dispositions résultait « l’assujettissement au régime des cultes des  novices et séminaristes à effet du 1er juillet 2006 » (voir Circulaire  CAVIMAC n° 17/2006 du 19 juillet 2006). Il n’entre pas dans l’objet de la présente consultation d’examiner les modalités de cet élargissement des conditions d’affiliation opéré pour et par le culte catholique. On se limitera à observer qu’il a été justifié de façon explicite par des évolutions relatives à l’âge d’entrée dans la vie religieuse. Ainsi, la lettre en date du 16 aout 2007 adressée par Monseigneur Garnier en tant qu’ «  autorité hiérarchique du culte catholique » évoquait « l’évolution actuelle tenant à l’âge plus tardif  des candidats au sacerdoce ou à la vie religieuse ou communautaire ». Il est évident, en effet, que la non-validation de périodes de formation ou de probation ne peut être appréciée de la même façon selon que ces périodes se situent à un l’âge qui est très généralement celui des études initiales ou à un moment plus avancé de la vie. Ce serait donc un anachronisme manifeste de se prononcer sur l’interprétation de l’article  42 du Décret du 3 juillet 1979 en fonction de réalités qui seraient celles d’aujourd’hui.
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